
1/1

ART. 8 TER N° 1301

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT
N° 1301

présenté par
 M. Masséglia

----------

ARTICLE 8 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'article 8 ter qui crée une nouvelle redevance afférente à la mise 
en marché des produits phytopharmaceutiques et des engrais phosphatés, assortie d'une interdiction 
de répercuter cette charge sur les prix de vente.

Une telle mesure ferait peser des coûts supplémentaires significatifs sur les metteurs en marché, au 
point de rendre non viables certaines substances ou formulations d'un point de vue économique. Le 
risque est concret : des produits pourraient tout simplement disparaître du marché, faute de 
rentabilité. Or les agriculteurs font déjà face à un nombre croissant d'impasses techniques et 
réglementaires. Réduire encore l'éventail des solutions disponibles fragiliserait des filières entières 
et pèserait directement sur la compétitivité des exploitations.


